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nell, priW.nta un hill .lot.r lo but ëtuit .le «iippriiner
Ind.'claratiori tarnous.., pour tous les tonctiouiuiiros
qui y .'tau-ut roHtt',H astreints après la loi dY-manciMa-
tiou .le IHJO. Voici quel .'tait l« titre <!.. ce pr.jot
(lo loi

:
•« Acte j.our abolir une certain. itJclaration,

appcUio coiumuntiinent la D.:.claration contre lu

Trunssubstantiatiou, contre l'invocation .les Saints
et le sacriHcc do la Messe tels que pratiqutîs dans
l'Kglise de Rome, et pour supprimer l'obliijjation de
la prêter, faire ou souscrire comme .jualiti.'ation à
l'exercice oi- h la jouissance .rau.-un ofH.-e, francliiso
ou dr.,its civils." Il est im- rtant démettre sous les
yeux du public le préan.uuie et la section première
de ce bill :

" Attendu que, en vertu do ditt*»5rent8 Actes, une
certaine dt5claration, communément appeltîe Décla-
ration contre la Transsubstantiation, contre l'invoca-
tion des Saints et le sa.-rifice .le la Messe, tels que
prati(,u.58 dans l'Esrlise de Rome, lo^^uelle déclara-
tion t.. plus amplement décrite uans la cédulc
annexée à cet Acte, <loit .'tre prêtée, faite et sous-
crite par les sujets .le Sa Majesté pour la jouissance
de certains offices, fran.-hises et droits civils : et
attendu qn-il est expédient de cbanger la loi sous ce
rapport et d'abolir la dite Déclaration :

" (iu'il soit décrété ce qui suit par Sa Très Excel-
lente Majesté la Reine, par et avec l'avis et le con-
sentement .les Lords spirituels et temporels, et des
Communes, assemblés dans ce présent Parl(ïment,
et par l'autorité d'ieelui :


